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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-012-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
PASSATION DES NOUVEAUX MARCHES D’ASSURANCE : CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes Sundgau a conclu le 1er janvier 2020 des marchés 
d’assurances pour une période de 4 années par le biais d’un groupement de commande. Ces marchés arrivent à 
échéance le 31 décembre prochain. Il est donc nécessaire de conclure des nouveaux marchés. 
 
Dans un objectif de mutualisation des compétences et d’optimisation du budget, il est proposé de constituer un 
groupement de commandes en application des articles L.2113-6 et suivants du Code de la commande publique.  
 
Outre la Communauté de communes, il est proposé que ce groupement soit composé des membres suivants : 
Altkirch, Durmenach, Fislis, Heidwiller, Hirsingue, Hochstatt, Luemschwiller, Steinsoultz, Walheim et Wittersdorf. 
 
Pour ces raisons, il est proposé la signature d’une convention de groupement de commandes entre les 
communes citées et la Communauté de communes qui serait désignée coordinateur du groupement avec les 
missions suivantes : 
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• Gestion des modalités préalables à la passation du marché, à savoir notamment ; démarches liées à la 

publication de l’avis d’appel public à la concurrence, réception des plis ;  
• Déclaration, le cas échéant :  

o Du caractère inacceptable, inapproprié d’une offre et décider de la suite à donner ; 
o D’un lot sans suite pour motif d’infructuosité aux candidats non retenus ; 

• Rédaction et transmission des courriers aux candidats non retenus ; 
• Attribution des marchés ;  
• Rédaction du rapport de présentation et transmission des éléments requis au contrôle de légalité pour 

l’ensemble des lots, conformément à l’article R.2131-5 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 24 février 2022 portant modification de la délégation 
d’attributions au Président et au Bureau ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion d’un groupement de commandes avec les communes membres susmentionnés pour la 
passation des nouveaux contrats d’assurance. 
 
APPROUVE les termes de la convention, tels que présentés par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer la convention constitutive du groupement de commande et tous actes s’y 
rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 
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